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Sommaire exécutif 

Le lac Saint-Charles, réservoir d’eau potable de la Ville de Québec, a été touché par des 

proliférations épisodiques de cyanobactéries depuis octobre 2006. Depuis, des floraisons se sont 

manifestées chaque année. Considérant qu’elles présentent un risque pour la santé des utilisateurs du 

plan d’eau, la Ville de Québec a mandaté l’APEL pour l’élaboration d’un programme de suivi des 

cyanobactéries. Le mandat s’étale sur trois ans. Les deux premières années (2010  2011) servent à 

établir le protocole du programme de suivi, à tester diverses méthodes d’échantillonnage et à évaluer 

leur performance. 

Le but premier du projet est la détection rapide des floraisons de cyanobactéries et la transmission 

de l’information aux autorités. Aussi, le projet vise à améliorer les connaissances sur le 

comportement des communautés cyanobactériennes : connaître leur distribution spatio-temporelle, 

la dominance des espèces, déterminer la toxicité potentielle des espèces, etc. 

Pour la première année du programme, nous avons effectué un suivi visuel quotidien en semaine au 

barrage Cyrille-Delage, ainsi qu’un suivi hebdomadaire à cinq autres stations en rive. De plus, nous 

avons collaboré au projet de doctorat de madame Delphine Rolland (Université Laval) qui vise à 

déterminer la composition de la communauté cyanobactérienne dans la colonne d’eau du lac Saint-

Charles. Pour ce faire, nous avons testé diverses méthodes d’échantillonnage en surface et dans la 

colonne d’eau. 

Le suivi visuel au barrage s’est avéré très efficace. En effet, nous avons été en mesure d’aviser les 

autorités de onze floraisons au barrage et de six floraisons à diverses stations en rive entre le 31 mai 

et le 28 octobre 2010. Les échantillons prélevés présentaient des concentrations en cellules 

dépassant parfois les 2 000 000 cell./mL. En outre, nous avons pu constater un changement de la 

dominance des genres dans le temps (de Microcystis spp. à Anabaena spp., tous deux à potentiel 

toxique). Cependant, aucune toxine n’a été détectée malgré de fortes concentrations en 

cyanobactéries. 

Le suivi sur le lac a révélé que les communautés cyanobactériennes pélagiques divergeaient de 

celles présentes en rive. Cependant, tous les résultats n’ont pas encore été analysés par la doctorante. 

Les résultats sont attendus pour la fin de l’année 2011. 

En ce qui concerne l’échantillonnage, nous avons constaté en 2010 que la qualité de l’échantillon 

dépend largement du choix de la méthode d’échantillonnage utilisée. De même, la précision varie 

dans la représentation des résultats fournis par les laboratoires utilisés en 2010 (MDDEP, Ville de 

Québec, analyses par la doctorante). Ceci a comme effet de rendre la comparabilité et la 

compatibilité des résultats très difficile. Afin de pallier ces difficultés et de mieux comprendre les 

patrons de distribution des genres, ainsi que les conditions favorisant une floraison, nous proposons 

pour 2011 de : 

 Maintenir le suivi quotidien en semaine au barrage Cyrille-Delage; 

 Synchroniser l’échantillonnage des cinq stations en lac et en rive; 

 Modifier les méthodes d’échantillonnage en surface et dans la colonne d’eau; 

 Faire analyser tous les échantillons par le laboratoire de la Ville de Québec; 

 Ajouter le dosage d’éléments nutritifs (azote et phosphore) afin de mieux comprendre les 

changements de dominance des espèces formant une fleur d’eau; 

 Mandater un(e) étudiant(e) à la maîtrise pour faire l’analyse des données. 
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1 Introduction 

Depuis quelques années, la prolifération de cyanobactéries s’intensifie dans les milieux aquatiques 

de plusieurs endroits dans le monde, et ce, de façon parfois inquiétante. Le Québec ne fait pas 

exception, si l’on se fie au nombre de fleurs d’eau observées dans les lacs et les cours d’eau et 

rapportées au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Les 

fleurs d’eau répertoriées peuvent contenir des espèces de cyanobactéries susceptibles de produire 

des toxines pouvant porter préjudice à la santé humaine et animale. En effet, l’usage de l’eau à des 

fins récréatives ou de consommation peut être compromis par moment. 

À l’instar de nombreux lacs au Québec, le lac Saint-Charles, qui est pourtant réservoir d’eau potable 

de la Ville de Québec, a été touché par des proliférations épisodiques de cyanobactéries depuis 

octobre 2006. Les floraisons se sont manifestées chaque année. Considérant qu’elles présentent un 

risque pour la santé des utilisateurs du plan d’eau, des suivis se sont alors progressivement mis en 

place, essentiellement sur une base volontaire par les riverains, par des chercheurs de l’Université 

Laval et de l’Institut national pour la recherche scientifique (INRS), ainsi que par l’Association pour 

la protection de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais de Nord (APEL). Il en a résulté 

une abondance de données provenant de sources multiples et pas toujours bien identifiées. En outre, 

en absence de mandat bien défini, la détection et la communication rapides et efficaces aux autorités 

ne pouvaient être assurées. 

L’objectif premier d’un suivi est de pouvoir aviser promptement et efficacement les autorités de la 

présence de cyanobactéries pour des raisons de santé publique. Un avis est important pour que les 

usagers du plan d’eau ainsi que les riverains qui s’approvisionnent directement au lac puissent être 

informés. Finalement, les responsables de l’usine de traitement de l’eau potable doivent aussi être 

avertis. Puisque le simple suivi de la présence de floraisons ne permet pas d’approfondir les 

connaissances sur les communautés cyanobactériennes, notamment en ce qui a trait à leur 

développement, à leur distribution et à leur comportement, il est également important de trouver un 

moyen de structurer le suivi et les données obtenues à des fins d’analyses. 

1.1 Mandat 

Pour donner suite aux recommandations faites dans l’Étude limnologique du haut-bassin de la 

rivière Saint-Charles (APEL 2009) et dans le but de contribuer à l’amélioration des connaissances 

sur les cyanobactéries et d’assurer le dépistage rapide de leur présence, la Ville de Québec a 

mandaté l’APEL pour l’élaboration d’un programme de suivi des cyanobactéries. Ce mandat 

consiste à : 

 établir un protocole de suivi des cyanobactéries; 

 tester les différentes méthodes d’échantillonnage; 

 proposer des analyses des données. 

Afin d’atteindre ces objectifs, le mandat s’étale sur trois ans. Les deux premières années (2010  

2011) serviront à établir le protocole du programme de suivi, à tester diverses méthodes 

d’échantillonnage et à évaluer leur performance. À partir de 2012, le programme élaboré devrait être 

en mesure de répondre aux objectifs de suivi suivants : 

 être en mesure d’aviser rapidement et efficacement les autorités de la présence des 

cyanobactéries (santé publique); 

 contribuer à la compréhension de la répartition spatiale et temporelle des cyanobactéries; 
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 connaître la dominance des genres (pour déterminer le risque de toxicité en fonction des 

genres observés); 

 permettre de faire des corrélations avec les concentrations en éléments nutritifs (mesures 

prises dans les affluents du lac Saint-Charles), ainsi qu’avec les conditions météorologiques; 

 promouvoir l’utilisation des données et des informations pour les études universitaires 

(données fiables et compatibles pour inciter leur utilisation pour la recherche). 

L’atteinte de ces objectifs de suivi permettra donc de réduire les risques pour la santé publique 

associés aux cyanotoxines. En outre, cela contribuera à l’élaboration de plans de gestion de la 

protection de cette source d’eau potable. Finalement, le développement du Système de suivi de la 

qualité de l’eau (SSQEau), une base de métadonnées créée à des fins de gestion et de 

contextualisation des données de qualité de l’eau, permettra de les structurer et de procéder à des 

analyses. 

Le présent rapport d’étape sur le suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles résume dans un 

premier temps certaines notions sur les cyanobactéries (section 2). En deuxième lieu, les méthodes 

de suivi qui ont été testées durant l’été 2010 seront présentées (section 3). La section 4 offrira une 

analyse des résultats obtenus en fonction de ces méthodes. Finalement, la section 5 présentera une 

discussion critique des méthodes et des résultats obtenus, en plus de suggérer des propositions pour 

le suivi prévu en 2011. 

1.1.1 Résumé des résultats 2006  2009 

En 2006, lors des deux floraisons importantes du 8 et du 13 octobre, les genres Anabaena et 

Microcystis avaient une concentration quasi égale à ≥ 500 000 cell./mL. 

En 2007, pour dix des quinze prélèvements effectués d’août à novembre, Microcystis était le genre 

dominant. Les cyanobactéries appartenant au genre Aphanothece étaient majoritaires lors de quatre 

échantillonnages, alors qu’une seule fois Anabaena constituait le genre dominant. Dans tous les cas, 

Aphanothece ou Aphanocapsa représentait le deuxième genre en importance. 

En 2008, une seule floraison a été recensée le 19 septembre. L’espèce dominante était Microcystis 

aeruginosa. 

En 2009, l’analyse du prélèvement du 12 août a révélé la présence du genre Microcystis seulement. 

2 Notions sur les cyanobactéries 

Les cyanobactéries, communément appelées algues bleu-vert, sont les organismes photosynthétiques 

les plus abondants sur la terre, et ce, depuis plus de 3,5 milliards d’années. En fait, nous leur devons 

en grande partie la présence de l’oxygène dans l’atmosphère. Elles sont présentes dans presque tous 

les types de milieux humides, des eaux douces aux eaux salées, et ce, dans toutes les régions 

climatiques. Plus de 2 000 genres différents ont été recensés. 

Leur longue évolution depuis leur apparition il y a environ 3,5 milliards d’années implique que les 

cyanobactéries possèdent un très grand niveau d’adaptation et de survie. Deux caractéristiques 

probablement liées à leur succès évolutif influencent la qualité de l’eau : leur capacité, pour une 

quarantaine de genres, à former des floraisons (« blooms » ou efflorescences algales) et leur 

potentiel de libérer des toxines. Ce que les riverains des lacs peuvent constater à l’œil nu, ce sont les 

floraisons, c’est-à-dire une augmentation de la concentration en cyanobactéries qui se caractérise 

souvent par une coloration marquée de l’eau, d’où le nom d’algues bleu-vert. 
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La prolifération de cyanobactéries apparaît de manière épisodique ou régulière dans de nombreux 

étangs, ainsi que dans certaines rivières à écoulement lent. Dans tous les cas, ces proliférations sont 

le signe d’une eutrophisation du milieu, soit la conséquence de teneurs excessives en azote et en 

phosphore (Schwoerbel et Brendelberger 2005). 

2.1 Répercussions 

Dépendamment du genre ou de l’espèce, les toxines libérées par les cyanobactéries peuvent être 

neurotoxiques (affectant le système nerveux), ou hépatotoxiques (affectant le foie). D’autres 

substances chimiques libérées par certaines cyanobactéries constituent plutôt des endotoxines 

pouvant causer des problèmes respiratoires, des troubles gastro-intestinaux, ou encore des réactions 

cutanées ou allergiques. Une fois libérées dans l’eau, les toxines peuvent affecter mortellement les 

animaux et l’humain si elles sont ingérées, inhalées ou si elles entrent en contact avec la peau ou les 

muqueuses. Ainsi, lors de la baignade dans les plans d’eau naturels, la population peut s’exposer aux 

dangers des cyanobactéries. Il en est de même pour les animaux qui s’abreuvent, vivent ou 

pataugent dans les plans d’eau. 

Ainsi, la problématique des algues bleu-vert n’est pas qu’un problème environnemental, mais 

également de santé publique, d’autant plus que les toxines ne sont pas éliminées lors des traitements 

traditionnels pour la production de l’eau potable. Les cyanobactéries représentent donc des coûts 

sociaux et économiques par l’augmentation des frais relatifs au traitement de l’eau, frais assumés par 

l’ensemble de la société. Sans compter que la dégradation de la qualité des eaux associée à la 

présence de cyanobactéries entraîne une perte de jouissance pour les riverains, suivie d’une 

dévaluation foncière certaine. La consommation de poissons pêchés dans le lac représente aussi un 

danger de contamination, indirecte, aux toxines des cyanobactéries (Santé Canada 2008). 

2.2 Normes 

Concernant la concentration maximale acceptable en toxines cyanobactériennes, il est important de 

faire la différence entre la norme établie pour l’eau potable et celle établie pour les eaux de 

récréation. En fait, la norme pour l’eau potable est de 1,5 μg/L (Santé Canada 2008; Institut national 

de santé publique du Québec 2004). À partir de 5 μg/L, la dose devient préjudiciable pour la santé 

humaine. La norme pour les eaux de récréation est de 20 000 cell./mL (Institut national de santé 

publique du Québec 2004). Par une règle empirique, cela équivaut à environ 5 μg/L de toxines. Il est 

important de noter qu’on présume alors d’une toxicité à partir d’un certain nombre de cellules. Or, 

une concentration élevée en cellules d’un genre à potentiel toxique ne signifie pas qu’il y a 

nécessairement présence de toxines. Le Tableau 1 rassemble des seuils décisionnels, tirés de sources 

diverses, pour l’évaluation du risque associé aux cyanobactéries. 
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Tableau 1 : Seuils décisionnels pour l’évaluation du risque associé aux cyanobactéries 

Densité 

(cell./mL) 

Biomasse* 

(µg Chl-

a/L) 

Actions à entreprendre en fonction du risque associé Référence 

500 0,25 Augmenter la fréquence d’échantillonnage. 
Carmichael 

(2001) 

2 000 1,00 
Doser les cyanotoxines. 

(Organisation mondiale de la Santé : Alerte de niveau 1) 

Chorus et 

Bartram 

(1999) 

4 000 2,00 Échantillonner à une fréquence hebdomadaire. 

Chorus et 

Bartram 

(1999) 

10 000 5,00 

Protéger et suivre la qualité de l’eau brute à l’entrée de l’usine 

de traitement de l’eau potable. Mettre en place des traitements 

pour éliminer les cellules et les toxines dans l’eau brute. 

(Seuil proposé par le Service municipal des eaux du Québec) 

Ellis (2008) 

15 000 7,50 
Émettre un avis de non-consommation en absence de 

traitement adéquat. 

Carmichael 

(2001) 

20 000 10,00 

Fermer les plages, suivre le développement des fleurs d’eau de 

cyanobactéries et doser les cyanotoxines. 

(MDDEP, Alerte niveau 1) 

MDDEP 

(2009) 

100 000 50,00 

Échantillonner à une fréquence journalière. 

Utiliser une source d’eau potable alternative. 

(Organisation mondiale de la Santé : Alerte de niveau 2) 

Chorus et 

Bartram 

(1999) 

*Valeur estimée à partir du ratio de 100 000 cell./mL 
 

pour 50 µg Chl-a/L, donné dans Chorus et Bartram 

(1999). 

2.3 Toxicité 

Parmi les genres de cyanobactéries connus pour émettre des toxines, on retrouve Microcystis et 

Anabaena. Plusieurs espèces de ces deux genres sont présentes au lac Saint-Charles. Ce qui est 

encore mal compris est la fonction métabolique et le rôle écologique des toxines. De manière 

générale, une relation a été établie entre de grandes concentrations en cyanobactéries et la 

potentialité d’émettre des toxines. Des agressions chimiques, par chloration notamment, peuvent 

également être un déclencheur de la libération de toxines dans le milieu. 

En ce qui concerne la consommation d’eau potable contaminée par des cyanobactéries, plusieurs cas 

ont été documentés en Europe et en Australie (Morscheid et coll. 2006). Une étude épidémiologique 

systématique faite par Pilotto (1995) démontre une augmentation significative de symptômes 

cutanés et gastro-intestinaux suite à la baignade dans des eaux contenant des cellules de 

cyanobactéries. En fait, une augmentation significative des symptômes a pu être observée dès la 

concentration de 5 000 cell./mL. L’augmentation des symptômes augmentait avec la durée de la 

baignade et l’augmentation de la quantité des cellules. Elle ne corrélait toutefois pas avec le taux de 

toxines dans l’eau. 
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2.4 Problématique du monitorage 

Les cyanobactéries sont toujours présentes. Cependant, leur distribution spatiale est très variable et 

fluctue principalement en fonction des facteurs suivants (pour la distribution horizontale) : 

 la direction du vent; 

 le genre et/ou l’espèce (certaines cyanobactéries se retrouvent en aval du vent, tandis que 

d’autres se retrouvent en amont); 

 la distribution des éléments nutritifs; 

 les sources ponctuelles et diffuses d’éléments nutritifs; 

 la température du plan d’eau; 

 l’incidence des rayons du soleil; 

 les courants; 

 etc. 

La distribution verticale dépend principalement des facteurs suivants : 

 la stratification thermique du lac; 

 l’heure de la journée; 

 la température du plan d’eau; 

 la distribution des éléments nutritifs; 

 les sources ponctuelles et diffuses d’éléments nutritifs; 

 les courants; 

 l’incidence des rayons du soleil; 

 la présence de prédateurs; 

 les précipitations; 

 etc. 

De manière générale, il est considéré que les floraisons des cyanobactéries sont observables plutôt 

en matinée, en rive (en aval des courants et des vents) et lorsque la température de l’eau augmente. 

Puisque plusieurs éléments contribuent à l’efflorescence, il n’y a pas d’heure ni de lieu prévisible 

pour l’observation. En outre, leur capacité de migrer dans la colonne d’eau ne permet pas un suivi 

visuel simple des communautés. Finalement, l’accumulation des cellules due au vent et aux 

floraisons, par exemple, rend la précision de leur décompte difficile et dépend de la méthode 

d’échantillonnage employée (Ahn et coll. 2007). 

3 Méthodologie 

La première année de l’élaboration du programme de suivi des cyanobactéries a nécessité une 

réflexion quant : (1) aux méthodes et lieux d’observation; et (2) à la transmission efficace des 

observations de floraisons aux autorités.
1
 

3.1 Méthodes et lieux d’observation 

Pour la première année de suivi, les paramètres suivants ont été déterminés d’après les 

connaissances disponibles initialement : 

                                                 
1
 Les éléments de cette section ont été tirés du document Mise en place d’un programme de suivi 2010  2012 des fleurs 

d’eau de cyanobactéries au lac Saint-Charles, rédigé par Alexandra Tual. C’est un document destiné à l’utilisation 

interne incluant tous les détails et protocoles nécessaires pour effectuer le suivi.  
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 les endroits propices aux floraisons; 

 les heures (approximatives) propices à l’observation; 

 la fréquence des observations aux différents lieux d’observation; 

 les méthodes d’échantillonnage en surface et en profondeur sur le plan d’eau; 

 les types d’analyses en laboratoire. 

Les méthodes et endroits retenus variaient en fonction du suivi en rive ou sur le plan d’eau. 

3.1.1 Suivi en rive 

Les observations des floraisons de cyanobactéries depuis 2006 se sont faites essentiellement au 

barrage Cyrille-Delage (Figure 1, station SC0) pour le bassin sud du lac Saint-Charles et à la baie de 

l'Écho pour le bassin nord du lac Saint-Charles (Figure 1, station SCA). Ces deux sites étaient donc 

à prioriser. En outre, des endroits supplémentaires ont été choisis afin de vérifier leur susceptibilité 

aux floraisons. Ces lieux ont été sélectionnés essentiellement en fonction de leur accessibilité, mais 

aussi dans le but de couvrir les principaux secteurs du lac Saint-Charles (Figure 1, stations SCB à 

SCG). 

La proximité du barrage Cyrille-Delage des bureaux de l’APEL a permis une observation 

quotidienne en semaine de mai à novembre, et ce, plusieurs fois par jour. Les stations SCA à SCG 

ont été visitées sur une base hebdomadaire et lorsqu’une floraison était observée au barrage. Les 

heures d’observation variaient en fonction de la disponibilité du personnel. Cependant, les 

observations ont toujours eu lieu en matinée lors de journées ensoleillées et peu venteuses 

(maximum 12 h). 

Le prélèvement en rive se faisait à l’aide d’une perche à une profondeur de 15 à 30 cm. À quelques 

exceptions près, les échantillons étaient envoyés au laboratoire du MDDEP seulement lorsqu’il y 

avait présence d’une floraison. En absence d’écume et en présence importante de cellules dans les 

échantillons, ils étaient envoyés pour analyse au laboratoire de la Ville de Québec. 
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Figure 1: Sites d’échantillonnage au lac Saint-Charles en 2010 
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3.1.2 Suivi sur le plan d’eau 

Le suivi sur le plan d’eau, en zone pélagique, est réalisé en collaboration avec une étudiante au 

doctorat de l’Université Laval, madame Delphine Rolland. Deux lieux d’échantillonnage ont été 

choisis dans le bassin nord du lac Saint-Charles : la fosse de la baie de l'Écho, ainsi que la fosse la 

plus profonde du bassin nord (Figure 1, stations C04 et C03, respectivement). La fosse de la baie de 

l'Écho a été sélectionnée puisque des observations répétées ont révélé que c’est un endroit favorable 

à la prolifération des cyanobactéries. La fosse profonde a été retenue afin d’obtenir la concentration 

réelle des cyanobactéries dans le lac, sans que la mesure soit influencée par les vents (Comm. 

personnelle Delphine Rolland 2010). Trois types d’échantillons ont été prélevés toutes les deux 

semaines : 

 un échantillon en surface prélevé à l’aide d’une bouteille; 

 un échantillon de la colonne d’eau prélevé à l’aide d’un échantillonneur intégral (un tube 

permettant le prélèvement entre 0 et 5 m de profondeur) (des données obtenues lors de 

l’Étude limnologique du haut-bassin de la rivière Saint-Charles ont démontré des pics de 

phycocyanine et de chlorophylle a à une profondeur de 2 à 3 m [APEL 2009]); 

 un échantillon en surface prélevé à l’aide d’un filet à plancton tiré entre les deux stations afin 

d’obtenir un portrait qualitatif de la communauté phytoplanctonique totale (Comm. 

personnelle Delphine Rolland 2010). 

La plupart des prélèvements ont été analysés par madame Rolland et les résultats de ses analyses 

seront disponibles en 2011. Cependant, à certaines dates, des échantillons ont aussi été envoyés au 

laboratoire de la Ville de Québec. Les données obtenues sont interprétées à la section 4. En outre, 

depuis le 4 octobre 2010, deux stations supplémentaires ont été ajoutées par l’APEL dans le bassin 

sud du lac Saint-Charles, lieu de la majorité des floraisons détectées en 2010, dans le but de mieux 

caractériser les communautés présentes. L’une de ces stations se situe dans la fosse profonde du 

bassin sud, alors que l’autre se situe près du barrage (Figure 1, stations C05 et C01, respectivement). 

Pour ces stations, nous avons effectué un prélèvement en surface à l’aide du bécher, ainsi qu’un 

échantillonnage de la colonne d’eau à l’aide de l’échantillonneur intégral. 

Finalement, la transparence a été déterminée à l’aide du disque Secchi et un profil vertical de la 

colonne d’eau a été établi à l’aide d’une sonde multiparamètres. Les paramètres mesurés sont 

l’oxygène dissous (OD), la température, le pH, ainsi que la conductivité. 

3.2 Transmission efficace des observations aux autorités 

La nécessité de la transmission d’observations aux autorités est évaluée en fonction du guide 

« Catégories de fleurs d’eau d’algues bleu-vert » développé par le MDDEP. Ce guide facilite la 

détermination de la présence d’une floraison de cyanobactéries, et le cas échéant de la catégorie 

d’intensité de la fleur d’eau (Tableau 1). En cas de doute, un microscope à grossissement maximum 

40× a été utilisé afin d’éviter certaines ambiguïtés (pollen, spores, etc.). 

Ainsi, un arbre de procédures a été établi, qui indique les étapes à suivre dans le cas d’une floraison 

(Figure 2). 
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Figure 2 : Actions à entreprendre suite à la détection d’une fleur d’eau (2010) 
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Tableau 2 : Catégories de fleur d’eau, d’après le MDDEP 

Catégorie 

de fleur 

d’eau 

Description Extrait d’images du document 

(MDDEP) 

1 Une fleur d’eau de catégorie 1 est visible à l’œil nu. 

Elle se caractérise par une faible densité de particules 

qui sont réparties de façon clairsemée dans la colonne 

d’eau. 

Elle peut donner l’apparence d’une eau 

anormalement trouble, de particules qui semblent 

flotter entre deux eaux ou d’agrégats (flocons, boules 

ou autres) ou d’amas assez éloignés les uns des 

autres. La fleur d’eau peut être plus difficile à 

observer, puisqu’elle ne donne pas l’impression d’un 

changement dans la consistance de l’eau. 

Il est important de mentionner que, dans cette 

catégorie, la densité des particules peut varier 

grandement, allant de quelques particules à plusieurs 

particules clairsemées dans la colonne d’eau. 

 

2a Une fleur d’eau de catégorie 2a se caractérise par une 

densité moyenne à élevée de particules distribuées 

dans la colonne d’eau. Les algues bleu-vert peuvent 

être réparties dans la colonne d’eau et ressembler 

notamment à une soupe au brocoli, à de la peinture, à 

des agrégats (boules, flocons, filaments ou autres) ou 

à des amas rapprochés les uns des autres ou à une 

purée de pois.  

2b Une fleur d’eau de catégorie 2b se caractérise par la 

présence d’algues bleu-vert à la surface de l’eau qui 

forment ce que l’on appelle une écume. La fleur 

d’eau sous forme d’écume peut être balayée par le 

vent et s’entasser près du rivage. La densité d’algues 

bleu-vert y est alors très élevée. Une écume peut 

ressembler à un déversement de peinture et se 

présenter sous forme de traînée d’un film à la surface 

de l’eau ou de dépôts près de la rive. 
 

Finalement, un formulaire de rapport de transmission de détection a été réalisé en collaboration avec 

le MDDEP (Annexe 2). 

À l’heure actuelle, nous procédons à l’analyse de l’efficacité du système de transmission, ainsi qu’à 

une réévaluation du formulaire par les partenaires. 

4 Résultats et discussion 

4.1 Résultats du suivi quotidien au barrage 

Les efflorescences de cyanobactéries ont été observées au barrage Cyrille-Delage à partir du 31 mai, 

et ce, jusqu’au 28 octobre. Les épisodes de fleurs d’eau prennent des aspects très différents 

(Figures 3 à 6). En effet, nous avons observé des épisodes de floraison intense avec des écumes 

épaisses de couleur vert-brunâtre. Dans d’autres cas, seulement des stries fines en surface ont pu être 
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observées. À deux reprises, des dépôts en surface ont pu être identifiés, à l’aide du microscope, 

comme des spores et des dépôts de pollen. 

 

Figure 3 : Mini floraison de type 1 au barrage, le 31 mai 2010 

 

Figure 4 : Écume et amas de cyanobactéries au barrage, le 5 août 2010 

 

Figure 5 : Grosse floraison ayant un aspect de peinture au barrage, le 13 août 2010 
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Figure 6 : Mini floraison de type 1 au barrage, le 12 octobre 2010 

 

Figure 7 : Anabaena sp. et Microcystis sp., cyanobactéries à potentiel toxique formant des fleurs d’eau 
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Tableau 3 : Dates d’observation de fleurs d’eau au barrage Cyrille-Delage en 2010 

Dates Heure Temp. 

air 

(°C) 

Conditions 

météorologiques 

Résultats de 

l’analyse cell./mL et 

dominance 

(MDDEP) 

Description* 

31 mai 11 h 19 
Ciel dégagé, ensoleillé, vent 

très faible 
5 000  10 000 

Anabaena sp. 

Floraison de 

catégorie 1 

1
er
 juin 11 h 14 Faible pluie 

5 000  10 000 

Anabaena sp. 

Nombreuses particules 

de cyanobactéries en 

surface 

7 juillet 10 h 30 29 
Ciel dégagé, ensoleillement 

très important 
n.d. 

Très nombreuses 

particules en suspension, 

légères stries 

15 

juillet 
10 h 23 

Ensoleillé, vent faible, lac 

calme 
n.d. 

Fines stries visibles en 

surface 

3 août 8 h 40 19 
Passages nuageux, faible 

ensoleillement, vent faible 
100 000  500 000 

Anabaena sp. 

Écume verte en surface 

et de nombreuses et 

larges bandes (catégorie 

2b) 

5 août 9 h 17 
Passages nuageux, faible 

ensoleillement, vent faible 
500 000  2 000 000 

Anabaena sp. 

Écume et stries 

(catégorie 2b) 

12 août 8 h 15 18 
Ensoleillement important, 

vent faible 
10 000  20 000 

Anabaena sp. 

Floraison de catégorie 1 

évoluant en 2b 

13 août 
8 h 30 

à 11 h 
20 Ensoleillé, vent faible 

500 000  2 000 000 

Anabaena sp. 

50 000  100 000 

Snowella sp. 

20 000  50 000 

Cuspidophrix sp. 

Importante floraison de 

catégorie 2b 

12 

octobre 
9 h 30 12 Nuageux, vent faible 

440 000 

Anabaena sp. 

(Laboratoire de la 

Ville de Québec) 

Petite floraison de 

catégorie 1 

14 

octobre 
10 h 30 12 Très nuageux, vent faible 

11 400 Anabaena sp. 

(Laboratoire de la 

Ville de Québec) 

Fines stries visibles en 

surface 

28 

octobre 
10 h 14 

Nuageux et venteux le jour 

de l’observation. 

Cependant, les deux jours 

précédant l’observation 

étaient cléments. 

10 000  20 000 

Anabaena sp. 

1 000 – 2 000 

Microcystis sp. 

Larges stries en surface, 

floraison de couleur 

brun neutre 

*Il est à noter qu’il n’était pas toujours possible de déterminer la catégorie, les aspects variant trop. 

De manière générale, la prolifération des cyanobactéries est favorisée par l’augmentation des 

températures de l’air et de l’eau. À cet égard, il est à noter que des données de la température de 

l’eau seront disponibles en continu pour le printemps 2011. 

Le suivi quotidien au barrage a permis de détecter rapidement l’apparition des floraisons de 

cyanobactéries. L’expérience a démontré que les floraisons ne se manifestaient pas toujours à la 

même heure de la matinée, et n’étaient pas liées à des conditions précises. En fait, à plusieurs 

reprises, le lac a été inspecté au barrage toutes les 30 minutes, car une présence élevée de cellules et 

une température extérieure élevée laissaient présager une floraison. Ces visites à répétition ont 
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permis l’observation d’efflorescences à des heures où une visite n’était pas initialement prévue. Par 

ailleurs, les floraisons sont d’une durée relativement courte (30 minutes à 1 heure) et elles sont 

rapidement dissipées lorsque le vent se lève. Il est donc assez difficile de prévoir le moment idéal 

d’une détection. 

L’observation de certains échantillons au microscope a permis de déterminer efficacement s’il 

s’agissait réellement d’une floraison de cyanobactéries plutôt qu’une contamination de spores ou de 

pollen. Cette vérification a permis à deux reprises d’éviter de sonner des alertes inutilement. En 

effet, l’analyse des échantillons par le MDDEP à chaque signalement d’une floraison a confirmé la 

présence d’au moins 10 000 cell./mL. 

4.2 Résultats du suivi depuis les rives 

Les visites des rives effectuées une fois par semaine n’ont pas permis l’observation de floraisons, 

malgré le fait qu’elles ont eu lieu en matinée lors de conditions propices à ces manifestations. 

Cependant, lors de six événements de floraison au barrage, des observations ont été faites à deux 

stations en rive, soit à la baie de l'Écho et à la plage (Figures 1, 6, 7, 8, 10). Les épisodes de fleurs 

d’eau observés aux rives sont résumés au Tableau 4. 

Tableau 4 : Événements de fleurs d’eau en rive en 2010 

Nom de 

la 

station 

en rive 

Date Heure Temp. 

air 

(°C) 

Conditions 

météorologiques 

Résultats de 

l’analyse 

cell./mL et 

dominance 

(MDDEP) 

Description* 

Baie de 

l'Écho 
3 août 16 h 15 19 

Passages nuageux, 

vent faible, faible 

ensoleillement 

> 2 000 000 

Anabaena sp. 

Floraison en bord de 

rivage, bande d’environ 

30 à 40 cm de large 

Baie de 

l'Écho 
4 août n.d. 23 - 

1 000 – 2 000 

Anabaena sp. 
Floraison de type 1 à 2 

Baie de 

l'Écho 
5 août n.d. 17 

Passages nuageux, 

vent faible, faible 

ensoleillement 

n.d. 

Appel d’un riverain qui 

a signalé une floraison 

non vérifiée in situ 

Plage 12 août 10 h 30 18 

Ensoleillement 

important, vent 

faible 

20 000  50 000 

Anabaena sp. 

Grandes stries fines 

composées de 

nombreuses cellules 

Baie de 

l'Écho 

28 

octobre 
10 h 35 14 Nuageux, venteux 

5 000 – 10 000 

Anabaena sp. 

Floraison de 2 m de 

large sur 30 m de long 

Plage 
28 

octobre 
11 h 05 14 Nuageux, venteux 

12 987 

Anabaeana sp. 

(Laboratoire de 

la Ville de 

Québec) 

Nombreuses particules 

de cyanobactéries en 

surface 

*Il est à noter qu’il n’était pas toujours possible de déterminer la catégorie, les aspects variant trop. 
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Figure 8 : Floraison en bord de rivage à la baie de l'Écho, le 3 août 2010 

 

 

Figure 9 : Floraison en bord de rivage à la baie de l'Écho, le 12 août 2010 

 

 

Figure 10 : Floraison de couleur brun neutre à la baie de l'Écho, le 28 octobre 2010 
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Figure 11 : Floraison à la plage (bassin sud), le 12 août 2010 

 

Figure 12 : Petite floraison à la plage (bassin sud), le 28 octobre 2010 

La concordance des observations au barrage avec celles à d’autres endroits du lac permet de 

supposer que les conditions favorables à la floraison sont communes pour l'ensemble du lac. 

Cependant, la variation des heures, des conditions et des types de floraisons ne permettent pas de 

prédire avec certitude quelle est la combinaison exacte des conditions favorisant ce phénomène. 

4.3 Résultats du suivi sur le lac 

Les résultats d’analyses effectuées par la Ville de Québec sont disponibles à l’Annexe 1. Les 

Figures 13 à 17 illustrent graphiquement les données issues des prélèvements en surface et dans la 

colonne d’eau aux stations C01, C02, C03 et C04 en 2010. Nous avons identifié les trois genres 

dominants pour chacune des dates et des stations. 

L’importance relative des différents genres de cyanobactéries a varié selon la période 

d’échantillonnage. L’analyse du risque associé aux cyanobactéries doit tenir compte de la diversité 

spécifique, car les cyanobactéries ne forment pas toutes des fleurs d’eau et/ou ne produisent pas 

toutes des toxines. Par exemple, le genre Aphanocapsa (Figure 13) n’a pas la capacité de former des 

fleurs d’eau, mais étant associé à la production de toxines, il devrait faire l’objet d’un suivi. 

Pour les cyanobactéries à potentiel toxique qui forment des fleurs d’eau, les concentrations se 

situaient entre 500 et 1 000 cell./mL (limites à partir desquelles une hausse de la fréquence de 

l’échantillonnage est nécessaire) (Tableau 1). Parmi ces cyanobactéries, on retrouvait Anabaena spp. 

(Figure 14), Woronichinia spp. (Figure 15) et Microcystis spp. (Figures 14 et 16). Aux Figures 13 à 
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17, on remarque une tendance saisonnière non spécifique, c’est-à-dire que c’est en juin et juillet que 

sont observées les plus grandes concentrations de cellules sans égard au genre et/ou à l’espèce. En 

général, les concentrations les moins élevées ont été retrouvées au mois d’octobre (Figures 13 à 17). 

Cette réponse saisonnière s’observe également dans les données provenant des prélèvements 

hebdomadaires faits au château d’eau, juste avant l’entrée de l’usine de traitement de l’eau sur la 

rivière Saint-Charles (Figure 18). Ces prélèvements ont lieu depuis mai 2010 (Comm. personnelle 

Frédéric Aubin 2010). 

 

 

 

Figure 13: Concentration des cyanobactéries en surface à la station C01 

 

 

Figure 14 : Concentration des cyanobactéries en surface à la station C03 
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Figure 15 : Concentration des cyanobactéries en surface à la station C04 

 

Figure 16 : Concentration des cyanobactéries en surface à la station C05 

 

Figure 17 : Concentration des cyanobactéries dans la colonne d’eau aux quatre stations sur le lac 
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Figure 18 : Concentrations totales (cell./mL) en algues bleu-vert avant l’entrée de l’usine de traitement de l’eau 

sur la rivière Saint-Charles en 2010 (Ville de Québec) 

4.3.1 Conclusions et réflexions sur la distribution des cyanobactéries 

Le suivi réalisé durant la saison 2010 a permis de détecter 17 épisodes d’apparition de 

cyanobactéries au lac Saint-Charles (Tableaux 3 et 4). Parmi ces derniers, sept ont pu être considérés 

comme des épisodes de fleurs d’eau de cyanobactéries tels que définis par le MDDEP de par leur 

concentration supérieure à 20 000 cellules par millilitre d’eau. Des fleurs d’eau ont même vu leur 

concentration dépasser les deux millions de cellules par millilitre d’eau. Cependant, malgré de très 

fortes concentrations mesurées, les toxines se sont toujours révélées absentes des échantillons 

prélevés lors des analyses en laboratoire.  

Il est à noter que la Ville de Québec a fourni à l’APEL en 2010 un test de détection de cyanotoxines. 

Ce test de la compagnie Abraxis, Algal Toxin (Microcystins)Test Strip Kit for Recreational Water, 

permet de détecter la présence de toxines produites (entre autres) par Microystis spp. à l’aide d’une 

procédure nécessitant environ 1 heure de manipulations. Nous avons utilisé ce test à 3 reprises et les 

résultats se sont révélés négatifs à chaque fois. Le MDDEP utilise aussi ce test lors de la réception 

des échantillons d'eau. C'est seulement lorsque le résultat est positif que le MDDEP procède à une 

analyse de toxines plus approfondie en laboratoire (Comm. personnelle Monique Labelle 2010). 

Cependant, ce test ne permet pas la détection des toxines d’autres genres de cyanobactéries. À titre 

d’exemple, les anatoxines produites par Anabaena spp. ne sont pas détectées par ce test (Comm. 

personnelle représentant d'Abraxis). 

En 2010, les cyanobactéries dominantes (en nombre) de manière quasi systématique dans chacune 

des fleurs d’eau faisaient partie du genre Anabaena, qui présente un potentiel toxique important. Les 

cyanobactéries Microcystis spp. ont également été détectées de façon régulière. Au sujet des 

abondances relatives, il faut souligner l’évolution temporelle dans la dominance des genres de 

cyanobactéries au lac Saint-Charles depuis 2006. En effet, de 2006 à 2008, c’était plutôt les espèces 

du genre Microcystis qui dominaient globalement la communauté cyanobactérienne en terme 

d’effectif. 

Les prélèvements aux stations C01, C03, C04 et C05 démontrent également la présence d’Anabaena 

spp. et de Mycrocystis spp. Cependant, la dominance semble non seulement alterner entre ces deux 

genres, mais aussi avec Aphanocapsa spp. Bien qu’il faille attendre les résultats d’analyses de 

madame Rolland avant de pouvoir approfondir nos connaissances sur la distribution spatiale et 

temporelle des cyanobactéries, il est possible de conclure pour l'instant que la distribution et la 

dominance des genres en zone pélagique ne correspondent pas avec les données obtenues en rive. 
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4.4 Résultats de la sonde multiparamètres et du disque Secchi 

Les données du 30 juin et du 21 juillet relativement à la distribution verticale de l’oxygène dissous 

et de la température démontrent que le lac Saint-Charles est au stade méso-eutrophe. En effet, la 

concentration de l’oxygène dissous diminue en fonction de la stratification thermique. En 

profondeur, la concentration en oxygène dissous est nulle. En fait, même au moment du mélange, en 

octobre, le taux d’oxygène mesuré dans le dernier mètre était nul (Figures 19 à 21), alors qu’une 

certaine quantité d’oxygène devrait être présente jusqu’au fond du lac à ce moment (Masten & 

Davis 2004). 

 

 

 

Figure 19 : Profil de la colonne d’eau du lac Saint-Charles, le 30 juin 2010 
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Figure 20 : Profil de la colonne d’eau du lac Saint-Charles, le 21 juillet 2010 

 

Figure 21 : Profil de la colonne d’eau du lac Saint-Charles, le 19 octobre 2010 

La transparence mesurée à l’aide du disque Secchi aux quatre stations pélagiques du lac Saint-

Charles au cours de l’année 2010 démontre aussi, selon l’échelle établie par le MDDEP, que le lac 

est au stade méso-eutrophe. Un fait important à remarquer est la baisse importante de la 

transparence le 4 octobre 2010. Cette baisse s’explique par près de 100 mm de pluie tombée au 

cours de la semaine précédant la journée d’échantillonnage (27 septembre au 4 octobre 2010). Cette 

pluie a apporté une grande quantité de sédiments vers le lac, ce qui indique la présence de problèmes 

d’érosion dans le bassin versant du lac Saint-Charles (à ce propos, voir le rapport Suivi des rivières 

du haut-bassin de la rivière Saint-Charles pour l’année 2010). 
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Figure 22 : Évolution de la transparence au lac Saint-Charles en 2010 

5 Analyse critique des méthodes utilisées et des résultats obtenus 

De manière générale, les méthodes utilisées ont permis de répondre aux objectifs principaux, soit la 

détection rapide et efficace d’événements de floraison, ainsi que leur communication aux autorités 

concernées. Cependant, en ce qui concerne l’objectif d’effectuer un suivi des communautés de 

cyanobactéries, les méthodes utilisées peuvent être améliorées. Pour ce faire, les échantillons 

devraient notamment toujours être analysés par le même laboratoire. 

5.1.1 Détection rapide d’événement de floraison 

Le suivi étroit du lac Saint-Charles sur une base quotidienne en semaine a permis de détecter les 

floraisons de cyanobactéries de manière efficace. Ceci a été possible grâce aux observations répétées 

en matinée. Sans cela, des floraisons seraient probablement passées inaperçues. Le suivi quotidien 

au barrage a également permis la détection de floraisons à d’autres stations au lac. Toutefois, le suivi 

hebdomadaire en rive n’a pas permis de détecter de floraisons supplémentaires. 

5.1.2 Communication efficace d’événements de floraison 

Le schéma des procédures à entreprendre lors d’une floraison (Figure 2) a permis de relayer 

rapidement l’information aux principaux intervenants concernés. Cependant, certains champs à 

remplir dans le formulaire lors d’événements (Annexe 2) devraient être plus précis, notamment en 

ce qui a trait à l'estimation de la concentration en cellules dans l’échantillon, qui constitue une 

observation très subjective. De plus, puisque le rapport n’est pas toujours rempli par les mêmes 

personnes, de tels critères ne contribuent pas à fournir une information précise. L’imprécision du 

critère peut compliquer la rédaction du rapport et retarder la transmission de l’information. 

5.1.3 Méthodes d’échantillonnage utilisées et propositions pour 2011 

Les méthodes d’échantillonnage des cyanobactéries ont été le prélèvement en surface par bécher et 

le prélèvement intégral de la colonne d’eau à l’aide du tube discuté précédemment. Les données 
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telles que la température de l’eau et l’oxygène dissout ont été mesurées à l’aide d’une sonde 

multiparamètres HI9828. 

 L’avantage du prélèvement par bécher est la facilité d’utilisation. Cependant, cette méthode a 

comme faiblesse un biais dans la concentration en cellules mesurée en fonction de la variabilité 

interindividuelle dans la façon de prélever. De fait, il est probable que soit prélevée trop d’écume en 

surface et/ou trop peu de cellules dans la colonne d’eau. Dans les deux cas, la concentration en 

cellules obtenue risque de ne pas représenter la réalité. 

Pour 2011, nous proposons l’utilisation d’un outil de prélèvement testé par Ahn et coll. (2007) 

(Figure 23), qui permettra d’échantillonner une « carotte » d’eau sur une profondeur de 20 cm. 

Selon l’étude de ces chercheurs, c’est la méthode qui biaise le moins la concentration des cellules au 

prélèvement. Ainsi, cela permet de pallier, à un certain point, la migration rapide de cellules dans la 

colonne d’eau et d’obtenir un prélèvement relativement représentatif dans le déroulement d’une 

floraison. 

L’échantillonneur intégral a permis de prélever les cellules dans les couches où l’Étude 

limnologique du haut-bassin de la rivière Saint-Charles (APEL 2009) avait démontré les maxima de 

concentration. Cela a donc permis de connaître les communautés présentes dans la colonne d’eau. 

La distribution des genres dominants dans la colonne d’eau ne semble pas concorder avec ceux 

retrouvés en surface. Cette hypothèse pourra être vérifiée lorsque les données de madame Rolland 

seront disponibles. Le désavantage de l’échantillonneur intégral est la difficulté de manipulation de 

l’appareil. Aussi, il n’est pas possible de rincer convenablement le tube entre les différents 

échantillonnages. 

Pour 2011, nous proposons de prélever les cyanobactéries à l’aide d’une bouteille horizontale Alpha 

au pic de phycocyanine indiqué par la sonde YSI 6600 qui est dorénavant à notre disposition. À la 

fin de l’année 2011, nous pourrons alors comparer l’efficacité des deux méthodes. 

Les données obtenues à l’aide de la sonde HI9828 nous ont permis d’établir un profil vertical de la 

température et de la concentration en oxygène dissous. Par contre, ces données ne nous permettent 

pas de faire davantage d’analyses sur l’état trophique du lac Saint-Charles ou d’établir des 

corrélations entre les fleurs d’eau et les concentrations en éléments nutritifs. 

Par conséquent, nous proposons pour 2011la mesure de la chlorophylle a (Sonde YSI 6600), ainsi 

que le dosage d’éléments nutritifs tels que les différentes formes d’azote et le phosphore total trace, 

et ce à trois profondeurs et à quatre reprises durant l’année (2 × lors de la stratification maximale, 1 

× lors de chaque période de mélange). 

5.1.4 Laboratoires utilisés en 2010 et propositions pour 2011 

Lors des floraisons, les échantillons ont été envoyés seulement au MDDEP et la plupart des 

prélèvements sur le lac ont été analysés par madame Rolland. 

Seulement un nombre limité d’échantillons a été envoyé à la 

Ville de Québec. À l’heure actuelle, les résultats d’analyses 

fournis par la Ville de Québec et le MDDEP sont les seuls 

que nous avons pu analyser puisque les résultats de madame 

Rolland ne sont pas encore validés. 

Les méthodes d’analyses et la présentation des résultats de la 

Ville de Québec et du MDDEP diffèrent. À titre d’exemple, le 

MDDEP fournit des intervalles de concentration pour les 

différentes cyanobactéries détectées : 

 
Figure 23 : Échantillonneur intégral de 

surface pour les cyanobactéries (adapté 

de Ahn et coll.) 
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1 000  5 000; 5 000  10 000; 10 000  20 000; 20 000  50 000; 50 000  100 000; 100 000  

500 000; 500 000  2 000 000 et > 2 000 000. 

Cette présentation des résultats rend l’analyse plus difficile et restreint les possibilités de 

représentations graphiques. Les données fournies par la Ville de Québec proposent plutôt un 

décompte précis pour chaque genre contenu dans l’échantillon. Cela facilite grandement 

l’interprétation et la représentation des résultats. 

Pour 2011, il serait donc préférable de toujours envoyer un échantillon à la Ville de Québec afin de 

favoriser la comparabilité des données. 

5.1.5 Distribution spatiale et temporelle des prélèvements   

Puisque les résultats de madame Rolland ne sont pas encore disponibles, la distribution temporelle 

n’est pas encore suffisamment connue pour 2010. De plus, puisque les prélèvements en rive ont été 

faits seulement en présence de floraisons, la distribution spatiale n’a pu être établie. Aussi, la 

restriction des prélèvements sur le bassin nord du lac empêche une caractérisation adéquate des 

communautés du bassin sud où la plupart des floraisons ont eu lieu. 

Pour 2011, nous proposons donc de prélever des échantillons aux cinq stations en rive toutes les 

deux semaines, et ce, le même jour que le prélèvement sur le lac. Sur le lac, nous proposons cinq 

stations (en surface et en profondeur) : trois dans le bassin nord et deux dans le bassin sud 

(Figure 1). Tous les échantillons devront être envoyés à la Ville de Québec même si d’autres 

organismes en font aussi l’analyse. Cela permettra une meilleure compréhension de la distribution 

spatiale et temporelle des communautés cyanobactériennes. 

6 Conclusions et recommandations 

La première année du programme de suivi des cyanobactéries a permis de tester diverses méthodes 

d’échantillonnage, de dépistage et d’analyses des résultats provenant de laboratoires différents. 

En ce qui concerne le dépistage et la communication rapide des floraisons, la méthode employée de 

suivi quotidien au barrage s’est révélée efficace. En ce qui concerne les méthodes, les lieux et les 

fréquences d’échantillonnage, nous proposons de tester de nouvelles approches en 2011. En outre, 

nous suggérons fortement l’utilisation systématique des services d’analyses de la Ville de Québec, 

afin de pouvoir dresser un portrait spatio-temporel fiable des communautés cyanobactériennes. Nous 

suggérons donc la synchronisation des activités d’échantillonnage (Tableau 6). Finalement, le 

changement dans la dominance des genres depuis 2006 requiert la mise en place d’un suivi des 

éléments nutritifs (phosphore et azote), car une variation du ratio de la disponibilité de ces éléments 

pourrait expliquer la dynamique observée (Conley et coll. 2009). Aussi, si la dominance 

d’Anabaena spp. persiste, il faudrait évaluer l’utilisation d’autres tests de détection de toxines ou 

encore procéder à une analyse systématique des toxines aux laboratoires du MDDEP lorsqu’il y a 

une floraison. 
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Tableau 5 : Résumé du programme de suivi des cyanobactéries en 2010 

Objectif Station(s) 

(Fig. 1) 

Fréquence/ 

récurrence 

Méthode 

d’échantillonnage 

Laboratoire Synchronisation 

Aviser rapidement et 

efficacement les 

autorités de la 

présence de 

cyanobactéries 

SC0 

5 fois par 

semaine, 

plusieurs 

fois par jour 

Bécher 

MDDEP 

(seulement 

lors d’une 

floraison) 

Stations en rive 1 

fois par semaine et 

lors de floraisons au 

barrage (stations 

SCA à SCG, Figure 

1) 

Obtenir un portrait 

spatio-temporel des 

communautés 

cyanobactériennes 

C03 et 

C04 (de 

mai à 

octobre) 

 

C01 et 

C05 

(en 

octobre) 

Aux 2 

semaines 

Bécher en surface; 

Tube en 

profondeur 

(0  5 m) 

Université 

Laval 

(données à 

venir); 

Ville de 

Québec (à 

certaines 

dates 

seulement) 

n.d. 

Faire des 

corrélations avec les 

concentrations en 

éléments nutritifs 

n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Promouvoir 

l’utilisation des 

données et des 

informations pour 

les études 

universitaires 

Les échantillons analysés par la Ville de Québec servent d’outil de validation des 

résultats obtenus par madame Rolland (laboratoires de l’Université Laval). 

Données 

supplémentaires 

Transparence, oxygène dissout, température de l’eau et de l’air, température en 

continu (à plusieurs profondeurs – résultats disponibles en 2011), conditions 

météorologiques. 
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Tableau 6: Programme de suivi des cyanobactéries proposé pour 2011 

Objectif Station(s) 

(Fig. 1) 

Fréquence/ 

récurrence 

Méthode 

d’échantillonnage 

Laboratoire Synchronisation 

Aviser rapidement 

et efficacement les 

autorités de la 

présence de 

cyanobactéries 

SC0 

5 fois par 

semaine, 

plusieurs fois 

par jour 

Échantillonneur 

intégral de surface 

(Figure 23) 

MDDEP et 

Ville de 

Québec 

(seulement 

lors d’une 

floraison) 

Stations en rive 

lors de floraisons 

au barrage 

(stations SCA à 

SCG, Figure 1); 

Synchronisation 

avec le 

prélèvement au 

château d’eau 

(Figure 18) 

Obtenir un portrait 

spatio-temporel des 

communautés 

cyanobactériennes 

C01, C05, 

C04, C03 

et C08 

Aux 2 

semaines 

Échantillonneur 

intégral de surface 

(Figure 23); Sonde 

YSI 6600 et 

bouteille 

horizontale Alpha 

Ville de 

Québec 

Stations en rive 

(stations SCA à 

SCG, Figure 1) le 

même jour aux 2 

semaines 

Faire des 

corrélations avec 

les concentrations 

en éléments 

nutritifs 

C01, C05 

(C04), 

C03 et 

C08 

4 fois par 

année (formes 

d’azote, 

phosphore 

total) à trois 

profondeurs; 

1 fois lors de 

chaque 

période de 

mélange et 

deux fois lors 

de la 

stratification 

maximale 

Sonde YSI 6600, 

bouteille 

horizontale Alpha 

Ville de 

Québec 

Avec le suivi des 

principaux 

affluents du lac 

Saint-Charles 

(tenter d’obtenir 

les dates 

d’échantillonnage 

en rivière près des 

dates de sortie en 

lac) 

Promouvoir 

l’utilisation des 

données et des 

informations pour 

les études 

universitaires 

À venir, sous forme d’une proposition d’un projet de maîtrise pour l’analyse de 

données obtenues durant l’année 2011. 

Données 

supplémentaires 

Transparence, oxygène dissous, phycocyanine, turbidité, température de l’eau et de 

l’air, température en continu (à plusieurs profondeurs), chlorophylle a, conditions 

météorologiques. 
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Annexe 1 : Résultats d’analyses des échantillons de surface et intégrés 

aux quatre stations sur le lac 

Résultats d’analyse des échantillons de surface à la station C01 

Dates 

d’échantillonnage 
Cyanobactérie 

dominante 1 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 2 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 3 

Concentration 

cellules/ml 

30-06-2010 Aphanocapsa 625 Snowella 462 Anabaena 45 

04-10-2010 Microcystis 273 - - - - 

19-10-2010 Aphanothece 15 Anabaena 11 - - 

Résultats d’analyse des échantillons de surface à la station C03 

Dates 

d’échantillonnage 

Cyanobactérie 

dominante 1 

Concentration 

cellules/ml  

Cyanobactérie 

dominante 2 

Concentration 

cellules/ml  

Cyanobactérie 

dominante 3 

Concentration 

cellules/ml 

17-06-2010 Anabaena 465 - - - - 

30-06-2010 Aphanothece 220 Snowella 165 Anabaena 10 

13-07-2010 Snowella 76 Anabaena 57 Spirulina 7 

21-07-2010 Microcystis 322 Snowella 218 Anabaena 144 

04-10-2010 Merismopedia 23 - - - - 

19-10-2010 Planktolungbya 288 Aphanocapsa 154 - - 

Résultats d’analyse des échantillons de surface à la station C04 

Dates 

d’échantillonnage 

Cyanobactérie 

dominante 1 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 2 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 3 

Concentration 

cellules/ml 

10-06-2010 Anabaena 11 710 Microcystis 49 - - 

30-06-2010 Snowella 109 Anabaena 79 - - 

13-07-2010 Woronichinia 927 Snowella 502 Microcystis 305 

21-07-2010 Aphanothece 425 Snowella 338 Anabaena 166 

04-10-2010 Aphanothece 221 Microcystis 73 Limnothrix 51 

19-10-2010 Planktolungbya 208 - - - - 

Résultats d’analyse des échantillons de surface à la station C05 

Dates 

d’échantillonnage 
Cyanobactérie 

dominante 1 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 2 

Concentration 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 3 

Concentration 

cellules/ml 

04-10-2010 Microcystis 1091 Anabaena 545 - - 

19-10-2010 Planktolungbya 16 - - - - 

Résultats d’analyse des échantillons intégrés aux quatre stations sur le lac 

Station Date 

d’échantillonnage 

Cyanobactérie 

dominante 1 

Conc. 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 2 

Conc. 

cellules/ml 

Cyanobactérie 

dominante 3 

Conc. 

cellules/ml 

C01 04-10-2010 Microcystis 164 Pseudanabaena  33 - - 

19-10-2010 Aphanothece 162 Planktolungbya 12 - - 

C03 04-10-2010 Aphanothece 366 Microcystis 56 Pseudanabaena 22 

19-10-2010 Planktolungbya 46 - - - - 

C04 04-10-2010 Aphanocapsa 734 Merismopedia 23 Cylindrosperm 23 

19-10-2010 Planktolungbya 132 - - - - 

C05 04-10-2010 Microcystis 74 Merismopedia 29 - - 

19-10-2010 Planktolungbya 34 Merismopedia 23 - - 
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Annexe 2 : Rapport de détection d’une fleur d’eau de cyanobactéries 

 

Rapport de détection d’une fleur d’eau de cyanobactéries 

Programme de suivi des cyanobactéries au lac Saint-Charles 

2010-2012 

Date : aa/mm/jj Observateur(s) : 

Nom du plan d’eau : Lac Saint-Charles 

Secteur : Type d’inspection : 

Secteur : Type d’inspection : 

 

Destinataires 

Organisme Nom des destinataires 

Ville de Québec, Service de l’environnement François Proulx, Jacques Deschênes, Isabelle 

Petit 

Ville de Québec, Arr. Haute-Saint-Charles Mathieu Boivin 

 

Conditions météo 

Vent : 

T (°C) air et Ensoleillement : 

Pluviométrie : 

Vagues et courants : 

MDDEP Monique Labelle 

 

Observations générales 

 

# Photo Aucun prélèvement  
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Observations, prélèvements et résultats aux stations 

Nom Station : Lat. :  Long. :  Heure : 

# Photos : Sigle sur la carte ci-jointe : 

Observations : Transparence :  

T  eau surface:  

Présence d’une fleur 

d’eau ? oui/non 

Catégorie de fleur d’eau : 1, 2a ou 2b 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf 

Superficie (m
2
) : 

 
Présence d’écume ? 

oui/non 
Apparence/texture:  

Couleur :  Taille des cellules (mm):  Densité de cellules (%) :  

Prélèvement ? oui/non Profondeur :  Laboratoires : (MDDEP et/ou Ville de Québec) 

Cyanotoxines :  Présence   Absence   Non-testé 

Nom Station :  Lat. :  Long. :  Heure :  

# Photos :  Sigle sur la carte ci-jointe:  

Observations :  Transparence 

T  eau surface: 

Présence d’une fleur 

d’eau? 

 oui   non 

Catégorie de fleur d’eau : 1, 2a ou 2b 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf 

Superficie (m
2
) :

 
Présence d’écume ? 

oui/non 
Apparence/texture: 

Couleur : Taille des cellules (mm) : Densité de cellules (%) : 

Prélèvement? oui/non Profondeur : Laboratoire : 

Cyanotoxines :  Présence   Absence   Non-testé 

 

  

http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/algues-bv/categorie-fleur-deau.pdf
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Interprétation des observations 

 Situation normale 

 Augmentation des cyanobactéries par rapport à l’inspection précédente 

 Diminution des cyanobactéries par rapport à l’inspection précédente 

 Fleur d’eau localisée à un ou certains secteurs du lac 

 Fleur d’eau généralisée à l’ensemble du lac 

 

 

Photos 

# 1 

 

# 2 

 

# 3 

 

# 4 

 

 

Localisation des observations et des prélèvements 


